
Veuillez lire cette notice avant de procŽder ˆ une demande de prise en charge  

aupr•s de l'Afdas. Pour toute information relative au DIF (droit individuel ˆ la formation)  

ou au CIF (congŽ individuel de formation), veuillez consulter les notes dÕinformation spŽciÞques.

modalitŽs de pr ise en charge afdas

Plan de formation et période de professionnalisation 

intermittents du spectacle

1 plan de formation et  pŽriode de professionnalisat ion

Pour pouvoir déposer une demande de financement à l’Afdas, vous devez justifier d’une ancienneté professionnelle minimum 
de 2 ans et, au cours des dernières années précédant votre demande, du nombre minimum de jours ou cachets suivants :

Plan de formation Période de professionnalisation

Catégories professionnelles 2 ans 3 ans 4 ans 5 ans

¥ Artistes interpr•tes, musiciens 48 72 96 120

¥ Techniciens du spectacle vivant, metteurs en sc•ne
¥ RŽalisateurs

88 132 176 220

¥ Techniciens du cinŽma et de l'audiovisuel 130 195 260 325

Ë savoir : votre anciennetŽ professionnelle est calculŽe par lÕAfdas ˆ compter du premier jour travaillŽ en tant quÕintermittent.  
Elle nÕa pas de rapport avec votre situation au regard des Assedic.

2 quelles sont les condit ions dÕacc•s ?
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Les actions de formation prises en charge par l'Afdas dans le cadre du plan de formation et de la période de 
professionnalisation peuvent vous permettre de développer vos compétences, d'actualiser vos connaissances,  
de vous perfectionner dans votre métier ou de favoriser votre maintien dans la vie professionnelle.

La pŽriode de professionnalisation concerne plus directement :
¥ les intermittents nÕayant pas ou plus acc•s aux autres dispositifs, en dŽpit dÕune expŽrience professionnelle Žtablie,
¥ ceux dont la qualiÞcation est insufÞsante au regard de lÕŽvolution des mŽtiers.

Les stages conventionnés : 
¥  Une offre de formation diversiÞŽe et validŽe  

par les commissions paritaires de lÕAFDAS,
¥  Les stages conventionnŽs se situent dans une logique  

de relation avec l'emploi que vous exercez.

Pour vous aider dans votre recherche, consultez en priorité :
¥ les calendriers de stages "conventionnŽs collectifs", 
¥ les listes d'organismes "conventionnŽs en acc•s individuel".

Ces listes sont accessibles sur www.afdas.com ou aupr•s  
de votre dŽlŽgation Afdas.

Les stages non conventionnés :
Si l'offre conventionnŽe ne rŽpond pas ˆ vos besoins,  
vous pouvez effectuer une recherche Žlargie d'organismes  
de formation. 

Une base de donnŽes d'organismes de formation est accessible  
sur www.afdas.com. Nos documentalistes sont Žgalement  
ˆ votre disposition pour vous aider dans vos recherches.

3 comment chois ir  sa formation ?

si•ge social (”le-de-france, centre, champagne-ardenne) ¥ 3, rue au Maire á 75156 Paris Cedex 03 á TŽl. : 01 44 78 38 44 á Fax : 01 44 78 39 60

dŽlŽgation centre-est (rh™ne-alpes, auvergne, bourgogne, franche-comtŽ)  á 8, quai Saint Vincent á 69001 Lyon á TŽl. : 04 72 00 23 00 á Fax : 04 72 00 22 71  

dŽlŽgation sud-est (paca, languedoc-roussillon, corse)  á 40 boulevard de Dunkerque á BP 71663 ¥ 13566 Marseille cedex 02 á TŽl. : 04 91 99 41 98 á Fax : 04 91 91 23 08

dŽlŽgation sud-ouest (aquitaine, midi-pyrŽnŽes, poitou-charentes, limousin)  á 6, cours de Tournon á 33000 Bordeaux á TŽl. : 05 56 48 91 80 á Fax : 05 56 48 91 81 

dŽlŽgation ouest (bretagne, pays-de-la-loire, basse-normandie)  á 227, rue de Ch‰teaugiron á 35000 Rennes á TŽl. : 02 23 21 12 60 á Fax : 02 23 21 12 61 

dŽlŽgation nord (nord-pas-de-calais, haute-normandie, picardie)  á 87, rue Nationale á 59800 Lille á TŽl. : 03 20 17 16 80 á Fax : 03 20 17 16 81 

dŽlŽgation est (alsace, lorraine)  á 9, rue du Marais Vert á 67000 Strasbourg á TŽl. : 03 88 23 94 70 á Fax : 03 88 23 05 88

Pour vos recherches dÕorganismes de formation (hors stages conventionnŽs), envoyez un mail ˆ documentation@afdas.com ou connectez-vous sur www.afdas.com

f o n d s  d ’ a s s u r a n c e  f o r m a t i o n  d e s  s e c t e u r s  d e  l a  c u l t u r e ,  d e  l a  c o m m u n i c a t i o n  e t  d e s  l o i s i r s 

Organisme 

certifié ISO 9001, 

version 2000 

par Bureau Veritas  

Certification (N°1537356)



• Stage conventionné collectif : vous bŽnŽÞciez du Þnancement total du cožt de la formation par lÕAfdas.

• Autres stages : la prise en charge par lÕAfdas est calculŽe en fonction de bar•mes horaires et de plafonds dŽÞnis chaque annŽe.

Les accords de prise en charge sont valables 6 mois pour une m•me formation.

quel est  le f inancement du cožt pŽdagogique ?4

Les délais de carence varient selon la durée  

et le type du dernier stage suivi.

Les dŽlais prŽcisŽs dans le tableau ci-dessous sont applicables 

ˆ tous stages ÞnancŽs par l'Afdas dans le cadre du plan  

de formation ou de la pŽriode de professionnalisation,  

ˆ l'exception des stages de bureautique, de sŽcuritŽ  

et de langues (voir "cas particuliers").

Durée du dernier stage suivi Délai de carence

InfŽrieure ou Žgale ˆ 40 heures 6 mois

entre 41 et 160 heures 12 mois 

entre 161 et 315 heures 18 mois

SupŽrieure ou Žgale ˆ 316 heures 24 mois

Cas particuliers

•  Stages de bureautique  

Vous bŽnŽÞciez dÕune prise en charge dÕun stage de 5 jours 

par annŽe civile, sans application de carence. 

Une fois ce droit utilisŽ, si vous souhaitez poursuivre votre 

apprentissage en bureautique, la formation suivie engendre 

une carence, ˆ moins dÕutiliser votre droit ouvert ˆ DIF.

Logiciels concernŽs : initiation Mac, Windows,  Outlook, Word, I life, 
Powerpoint, Excel, Access, File Maker Pro, Photoshop, Xpress, 
Illustrator, Indesign, Dreamweaver, Flash, crŽation de blog ou de site.

•  Stages de sécurité 

Les stages de sŽcuritŽ (habilitation Žlectrique, CACES, SSIAP, 

permis de conduire spŽciaux, FIMO, FCOS É..) sont ÞnancŽs 

par lÕAfdas sans application de pŽriode de carence.

• Stages de langues

Type de stage Carence Financement

¥  Stage conventionnŽ aupr•s de  
nos partenaires Formalangues  
et rŽseau des Greta

non 100%

¥  Stages non conventionnŽs  
(dispensŽs par dÕautres  
organismes de formation)

non

Dans la limite 
de bar•mes 

horaires et de 
plafonds

¥  Stage non conventionnŽ  
et portant sur une seconde 
langue (autre que fran•ais  
langue Žtrang•re)

¥ Stage ˆ lÕŽtranger

6 mois

Vous êtes en carence ?

Si vous souhaitez bŽnŽÞcier dÕun Þnancement de stage alors 

que vous •tes en carence, vous pouvez dŽcider dÕutiliser vos 

heures acquises au titre du DIF (droit individuel ˆ la formation)

Les modalitŽs d'acquisition et d'utilisation du DIF sont consultables  
sur une note d'information distincte (disponible sur www.afdas.com  
ou aupr•s de votre dŽlŽgation Afdas).

5 les dŽlais ˆ  respecter entre deux f inancements afdas :  dŽlais de "carence"

Si vous êtes bénéficiaire de l’allocation de retour à l’emploi (ARE)
Vous avez, selon le type de stage choisi, ˆ effectuer ou non, une dŽmarche aupr•s de votre ANPE :

Type de stage Démarches auprès  
de votre ANPE

Statut pendant  
la formation

Alloc. Assedic perçue  
durant la formation

Stages d’une durée  
supérieure à 40 heures

Votre ANPE vous remettra une  

attestation dÕinscription ˆ un stage  

de formation (AISF) ˆ faire complŽter  

par le centre de formation

Stagiaire  

de la formation  

professionnelle  

continue 

AREF  

(allocation aide au 

retour ˆ lÕemploi  

formation)

•  Stage d’une durée  
inférieure ou égale à 40 heures

Vous nÕavez pas de dŽmarche  

ˆ effectuer aupr•s de votre ANPE

Demandeur  

dÕemploi

ARE

(allocation aide  

au retour ˆ lÕemploi)

•  Stages dont les modalités  
d’organisation permettent d’occuper 
simultanément un emploi : cours  

du soir ou par correspondance.

Dans tous les cas, seule votre ANPE est habilitŽe ˆ faire le point sur votre situation.

Si vous n’êtes pas allocataire des ASSEDIC et que vous bénéficiez d’une période de professionnalisation

LÕAfdas vous alloue une indemnisation horaire, non assujettie ˆ charges sociales de 80% du SMIC horaire brut.

quelle rŽmunŽration est  prŽvue ?6



Cela dŽpend si vous percevez ou non une allocation ASSEDIC durant la formation 

Durant la formation Heures de stage prises en compte

Vous percevez des allocations ASSEDIC (AREF, ARE) Non

Vous ne percevez pas dÕallocation ASSEDIC Oui (dans la limite de 338 heures)

(Sources : annexes 8 et 10 ˆ la convention UNEDIC du 18 janvier 2006)

Pour plus dÕinformations, contactez votre antenne ASSEDIC, seule habilitŽe ˆ vous renseigner, ou le site www.unedic.fr

les heures de stages sont-elles assimi lŽes ˆ  du temps de travai l  par les assedic ?7

Si le stage que vous avez choisi d'effectuer se dŽroule dans un lieu ŽloignŽ de votre lieu de rŽsidence, vous avez la possibilitŽ  

de solliciter aupr•s de l'Afdas une participation aux frais indirects ˆ lÕaide du formulaire Ç Demande de remboursement des frais  

de transport et dÕhŽbergement È. 

L'acceptation de cette participation n'est cependant pas systŽmatique.

le f inancement des frais de transport  et  d 'hŽbergement9

1. ComplŽtez le formulaire Çdemande de prise en chargeÈ 

2. Faites complŽter la page 2 par lÕorganisme de formation (ou à défaut, joignez un devis)

3.  Adressez votre dossier ˆ lÕAfdas, accompagnŽ des documents suivants :

¥  Vos justiÞcatifs dÕactivitŽ des 24 derniers mois prŽcŽdant le dŽp™t du dossier ˆ l'Afdas, ˆ savoir : 
les copies des attestations de paiement annuelles dŽlivrŽes par les CongŽs Spectacles pour les deux derni•res annŽes 
+ copie des bulletins de salaire depuis avril dernier.  
Autres justiÞcatifs acceptŽs : copie des certiÞcats d'emploi CongŽs Spectacles (feuillets bleus), copie des bulletins de salaire, copie des attestations Guso

¥ Et, en fonction du stage choisi

Type de stage Documents complŽmentaires DŽlai  de dŽp™t de votre dossier

Stage conventionnŽ

Collectif Aucun Au plus tard 1 semaine avant le dŽbut du stage

Collectif dans une autre catŽgorie  
professionnelle que la v™tre

¥ votre curriculum vit¾
¥ une lettre de motivation (1)

2 semaines
avant le dŽbut du stage
(si lÕadŽquation entre le mŽtier
exercŽ et la formation souhaitŽe
nÕest pas clairement Žtablie :
3 semaines avant la date
de la commission paritaire (2) )

En acc•s individuel ¥ votre curriculum vit¾
¥ une lettre de motivation (1)

¥ le devis et le programme
(durŽe maximale : 12 mois)

Stage non conventionnŽ

Tout stage ne Þgurant  
pas sur les listes Žtablies par l'Afdas

¥ votre curriculum vit¾
¥ une lettre de motivation (1)

¥ le devis et le programme
(durŽe maximale : 12 mois)

3 semaines avant la date
de la commission paritaire (2)

(1) La lettre de motivation constitue un document dŽterminant pour vous conna”tre, comprendre les objectifs de votre demande  

et le projet qui en dŽcoule. Nous vous suggŽrons de dŽvelopper notamment : 

¥ Les points particuliers de votre CV mŽritant dÕ•tre soulignŽs pour faire valoir votre demande 

¥ Les raisons qui ont motivŽ le choix de la formation demandŽe 

¥  Ce que vous attendez concr•tement et prŽcisŽment de cette formation, en quoi elle constitue un perfectionnement  

ou, au contraire, une Žvolution dans votre carri•re

¥ Le projet professionnel qui en dŽcoule et le but que vous vous •tes ÞxŽ

Cette lettre ne doit pas •tre manuscrite.

(2) Les dates des commissions paritaires sont consultables sur www.afdas.com

comment Žtabli r  votre demande de f inancement ?8



Demande de prise en charge (hors CIF)

formation professionnelle

intermittents du spectacle

Complétez la page 1 et faites compléter la page 2 par le centre de formation.

Votre demande doit être accompagnée de pièces complémentaires et retournée à l’Afdas  

dans des délais précisés dans les modalités de prise en charge.  

RECEVABILITƒ :

FICHE CANDIDAT :  A crŽer  A modiÞer  OK  

N¡ DOSSIER :   PF

  PP

  DIF

rŽservŽ afdas (ne pas complŽter)

CODE ƒTAT INITIAL :  1  Y  Z  2

CATƒG.   Techn. AV (1)  Art. (2)  Mus. (3)   Techn. SV (5)

NOM

identitŽ (à compléter par le candidat)1

Code postal

PrŽnom

Pseudonyme

N¡ SŽcuritŽ sociale

E-mail

Profession

act ion de formation (à compléter par le candidat)2

Titre du stage

 heuresDurŽe totale  Euros H.T.Cožt

Organisme  
de formation

Adresse

Ville

TŽlŽphone domicile

AnciennetŽ professionnelle (date du premier jour de travail)

Date du au

TŽlŽphone portable

s ignature

Fait ˆ 

Le

DOSSIER TRAITƒ PAR : LE :

DOSSIER COMPLET :  Oui  Non

PIéCES MANQUANTES :  CV  Lettre motivation
  Devis  Justif. dÕactivitŽ 
  Programme  ComplŽment justif.

Autres :

DOSSIER COMPLET LE :

1•re  DS :  Oui  Non DDE LEVƒE DE CARENCE :   Oui  Non

DATE FIN DE CARENCE :

SITUATION :       A       B       J       K       I       Q       O 
  V       W  £

PRODUIT : ORGANISME :

ƒTUDE ADMINISTRATIVE

CP :  AV  ART  MUS  SV

DU :

DU :

COMMENTAIRES :

VƒRIFIƒ PAR : LE :

DƒCISION :        AcceptŽe  RefusŽe  A prŽsenter en CP

PRISE EN CHARGE :

CODE ETAT DƒCISION : FRAIS ANNEXES :  Oui  Non

COMMENTAIRES :

Žtude CP nouvelle Žtude

 AcceptŽe        RefusŽe

PRISE EN CHARGE : PRISE EN CHARGE :

 AcceptŽe         RefusŽe

CP :

LE :

VISƒE PAR :

LE :

CODE ETAT DƒCISION : CODE ETAT DƒCISION :

FRAIS ANNEXES :   Oui     Non FRAIS ANNEXES :    Oui     Non

COMMENTAIRES :

COURRIERS ENVOYƒS LE :

VISƒE PAR : LE :

DOSSIERS TRANSMIS Ë : LE :Les informations recueillies sont nŽcesssaires pour lÕenregis-
trement de votre demande. En application de lÕarticle 27 de la 
loi du 06/01/78, vous bŽnŽÞciez dÕun droit dÕacc•s et de recti-
Þcation aux informations qui vous concernent sur simple appel 
aupr•s de nos services. Afdas ¥ 4FIN0029-v10 ¥ dŽcembre 2008

ut i l isat ion des heures de di f

au verso A complŽter par lÕorganisme

3

   Je souhaite utiliser mes heures de DIF pour le Þnancement de cette formation  
(si mon droit acquis est sufÞsant)

    Je ne souhaite pas utiliser mes heures de DIF pour le Þnancement de cette formation 

Par dŽfaut, le choix du dispositif le plus appropriŽ sera fait par lÕ Afdas.

JÕatteste avoir pris connaissance des modalitŽs de 
prise en charge (signez dans le cadre ci-dessous).

Žtude administrative



page 2 A complŽter par le centre de formation

auDates du

Adresse

Raison sociale

identi f icat ion de lÕorganisme de formation1

N¡ dŽclaration dÕactivitŽ (art. L920-4 du Code du travail)

descript i f  de la formation2

IntitulŽ du stage

Votre organisme est-il assujetti ˆ la TV A ?  OUI NON

  

 heuresDurŽe totale DurŽe hebdomadaire

cožt  de la formation3

H.T.Cožt pŽdagogique (ˆ lÕexclusion de tout autre frais) 

Montant total des autres frais 

Nom et qualitŽ du signataire

heures

Code postal Ville

N¡ Siret

TŽlŽphone TŽlŽcopie

Si oui, n¡ de TVA intracommunautaire

Fait ˆ 

Signature et cachet de l'organisme

Le

signature5

 jours

Adresse du lieu de 
formation

Code postal Ville

TŽlŽphone TŽlŽcopie

T.T.C.

Frais d'inscription (frais de dossier)

AdhŽsion

Frais de fournitures et matŽriel pŽdagogiques

Frais d'hŽbergement

Autre (prŽcisez) :

NOM / PrŽnom du candidat

admis en attente de rŽsultats signalez la date des rŽsultats

part ie ˆ  complŽter par l 'organisme de formation

H.T.

H.T.

H.T.

H.T.

H.T.

T.T.C.H.T.

Autres frais (le cas ŽchŽant)

Le candidat est

admission4

Je certiÞe l'exactitude des renseignements portŽs sur cette page

Code APE (NAF)



Si•ge social (Ile-de-France, Centre, Champagne-Ardenne)  • 3, rue au Maire ¥ 75156 Paris cedex 03

TŽl. : 01 44 78 38 44 ¥ Fax : 01 44 78 39 60 ¥ email : ids@afdas.com

Horaires d'accueil des intermittents du spectacle : du lundi au vendredi de 9h00 ˆ 18h00

DŽlŽgation Centre-Est (Rh™ne-Alpes, Auvergne, Bourgogne, Franche-ComtŽ) ¥ 8, quai Saint Vincent á 69001 Lyon

TŽl. : 04 72 00 23 00 á Fax : 04 72 00 22 71 ¥ email : lyon@afdas.com

Horaires d'accueil des intermittents du spectacle : du lundi au jeudi de 9h00 ˆ 18h00 et le vendredi de 9h00 ˆ 13h00

DŽlŽgation Sud-Est (PACA, Languedoc-Roussillon, Corse) ¥ 40, boulevard de Dunkerque á BP 71663 ¥ 13566 Marseille cedex 02

TŽl. : 04 91 99 41 98 á Fax : 04 91 91 23 08 ¥ email : marseille@afdas.com

Horaires d'accueil des intermittents du spectacle : du lundi au jeudi de 9h00 ˆ 12h00 et de 14h00 ˆ 18h00, et le vendredi de 9h00 ˆ 13h00

DŽlŽgation Sud-Ouest (Aquitaine, Midi-PyrŽnŽes, Poitou-Charentes, Limousin) ¥ 6, cours de Tournon á 33000 Bordeaux 

TŽl. : 05 56 48 91 80 á Fax : 05 56 48 91 81 ¥ email : bordeaux@afdas.com

Horaires d'accueil des intermittents du spectacle : du lundi au jeudi de 9h00 ˆ 12h30 et de 14h00 ˆ 17h30, et le vendredi de 9h00 ˆ 13h00

DŽlŽgation Ouest (Bretagne, Pays-de-la-Loire, Basse-Normandie) ¥ 227, rue de Ch‰teaugiron á 35000 Rennes

TŽl. : 02 23 21 12 60 á Fax : 02 23 21 12 61 ¥ email : rennes@afdas.com

Horaires d'accueil des intermittents du spectacle : du lundi au vendredi de 9h00 ˆ 12h00 et de 14h00 ˆ 18h00

DŽlŽgation Nord (Nord-Pas de Calais, Haute-Normandie, Picardie) ¥ 87, rue Nationale á 59800 Lille

TŽl. : 03 20 17 16 80 á Fax : 03 20 17 16 81  ¥ email : lille@afdas.com

Horaires d'accueil des intermittents du spectacle : du lundi au jeudi de 9h00 ˆ 12h00 et de 14h00 ˆ 18h00, et le vendredi de 9h00 ˆ 12h00

DŽlŽgation Est (Alsace, Lorraine) ¥ 42, rue J.F. Oberlin á 67000 Strasbourg

TŽl. : 03 88 23 94 70 á Fax : 03 88 23 05 88 ¥ email : strasbourg@afdas.com

Horaires d'accueil des intermittents du spectacle :  du lundi au jeudi de 8h30 ˆ 12h30 et de 14h00 ˆ 17h00, et le vendredi de 9h00 ˆ 12h00

transmettez votre dossier ˆ  la dŽlŽgation afdas correspondant ˆ  votre l ieu de rŽsidence
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